
m 23 MARDI 24 AVRIL 1832. (SEPTIÈME ANNÉR, 
WCMÉRO 2088. 

TRIBUNAUX , 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

fUi 

^•^PS .fGSS^ ̂ wlS'
 ,,î

*°K
SSr

T

°!Bpêre ' rttCRiChelieO ' 60; iL6i?SiCk ' —^eicbS.rass: | Londres, .OSSAK** , 
^UsetLowe.l,

 H
, Gicat Mar.bough Street; et dans les departemens , rte, les Libraire , et au, bureau* de Pc*. - Le, lettrés et paquet, doivent être affranchi, . 

BULLETIN OFFICIEL DU CÏÏOLERA 

pu 20 mv-t'/ à minuit au 21 à minuit. 

pfeb dans les hôpitaux. 

Décès à domicile. 
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Diminution sur le chiffre d'hier. 
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Décès dans les hôpitaux et hospices. 

Décès à domicile. 3 
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COUR ROYALE DE PARIS. (i re chambre.) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du i3 mars. 

Atril, pour Vannulation d'un testament par acte pu-

blic, qu'un des témoins ait travaillé et travaille encore 

habituellement dans l'étude du notaire qui a reçu le 

testament, encore bien que ce témoin n'ait pas , au 

moment de la confection du testament , le titre de 

1 ne de celte étude ? En conséquence , l'enquête doit-

elle être ordonnée pour la justification de ce fait ? 

tVtaC ) • > i»faîrtqq«T«M6^iad»:aiKMl À 

lorsrju'en exécution du jugement interlocutoire l'en-

fiète a été commencée , l'appel interjeté avant la 

clôture de cette enquête , a-t-il pour effet de relever 

l'appelant de la déchéance qu'il avait encourue du 

droit de faire une contre-enquéle? (Rés. aff. ) 

M' Prêtât , notaire à Saint-Julien du Sault , a reçu , 

mois d'avril 1827, un acte de donation entre vifs, en 

sence de Charpentier et Léaux, témoins j cette dona-

raite au profit du sieur Tillier, a été attaquée par 

:i' Calhelin , auquel elle portait préjudice , pour 

t'use de nullité, résultant de ce que Charpentier et 

«aux étaient les clercs du notaire Protat. Tillier est 

(venu que Léaux avait été clerc de ce dernier en 1828; 
s
 il a nié qu'il le fût eu 1827, époque de la donation : 

5'le époque, suivant lui , Charpentier était huissier , 
1
 '"J 'ix, greffier de la justice de paix de Saint-Juîicu-

'u-Sadlt. 

Le Tribunal de Joigny, considérant que ces titres d'huissier 

JPSff de'» justice de paix n'étaient pas exclusifs de la 

lie de clerc de Protat; que le droit ne détruit pas le fait ; 

(■'an articulé que Léaux, quoique greffier de la justice 

11, était, comme son prédécesseur Longat, clerc de Pro-
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me Longat l'avait été de Protat père, pendant plus 
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 ans

 '
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 «neinvs temps qu'il était secrétaire de la 

1
 '«'donné qu'il

 sera
;
t
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;
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reiv?e par
 Cathelin , que peu-

■ ' «oiiee 1827 , et notamment au mois d'août , Léaux était 

elrotat (ils, sauf la preuve contraire. 
1 iiev

, qui pensait qu'un simple compulsoire dans les 

■uu notaire Protat pouvait suffire pour reconnaître 

• Ç'éncature de Léaux avait laissé des traces dans 

™W« ,
 a

 interjeté appel, mais seulement après que 

JJW
 avait

 été commencée , et la veille même du 

"
u
 rat clos le procès-verbal de cette enquête, dont 

Ol
i«ations paraissent peu favorables à sa cause. 

Lav
'aux, son avocat, a établi, en fait, que si 

ta iai*a
è
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'ce-de-paix, avait quelquefois 

Usi! ''étude de Protat fils, c'état toujours fort 
■Piment seulement pour quelques expéditions, 
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 augmentait l'émolument dû greffe : 

! maison 
tout père, juge-de-paix, demeurait dans ia 

que le notaire , et le greffier de la justicc-

'•V
a
',en. ^'"staliant chez le notaire, no cessait pas 

Ji'Hice-de-paix, et ne devenait pas pour cela 
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Ppuyée de plusieurs arrêts, qu'il n'y a 
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''«it quelquefois seulement, à divers înter-

»*> 4 M
 da

"
s l

'
étude du

 notaire insuumentane : 

^d'A
 SC

'
1S (

l
ll

'
ont

 j"gé notamment deux arrêts des 

*e ab
S0

|
(!(în 61 de

 Grenoble, le premier- dans une es-
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q«e à la cause actuelle, le deuxiè-
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 où l'un dès témoins de l'acte 
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" négociant , qui , pour ajouter a 
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'r, donnait une partie de son temps 
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s du notaire. Dans le procès fait à la dona-

tion reçue par le notaire Protat , la véritable profession 

des témoins, l'un huissier, l'autre greffier de la juiticc-

de-paix, tous deux hommes publics, ne permet pas de 

substituer en eux une autre qualité, qui résulterait d'un 

fait purement accidentel. 

En tout cas, M
c
 Lavaux, en priant la Cour de se bor-

ner à ordonner un compulsoire, fait observer que son 

client n'a pu être privé du droit de faire une co-itrc-en-

quête, dans le cas où le jugement qui a ordonné la 

preuve serait maintenu, et qu'ainsi, dans ce dernier cas, 

il y aurait lieu de le relever de la déchéance qu'il aurait 

encourue, et dont il est préservé par l'effet de son appel j 
en temps utile. 

M* Marie, avocat de Cathelin, sans contester les prin-

cipes de droit rosés par M
1
' Lavaux, a établi que l'en-

quête seule pouvait prouver le fait que Léaux était, plus 

ou moins accidentellement, le clerc du notaire Protat. 

M. Miller, avocat-général , a adopté la même opi-

nion, et a donné pour exemple du cumul qui se prati-

que assez fréquemment dans certaines localités peu im-

portantes, un fait qni avait été signalé récemment au 

procureur-général : un notaire s'est plaint qu'un sien 

confrère eût pour clerc le greffier de la justice de paix , 

qui ne manquait jamais d'indiquer aux parties l'étude 

de son patron pour les actes assez importans auxquels 

donne lieu l'ouverture des successions, dont les juges-

de-paix et leurs greffiers sont les premiers informés. 

La Cour, après une longue délibération, a ordonné le 

compulsoire , dont la demande n'était pas contestée , autorisé 

la contre-enquête par les motifs présentés par M
c
 Lavaux, et, 

au fond, adoptant ies motifs des premiers juges, elle a confir-

mé lejugement. 

I li* > Audience du 3 avril. 

La surenchère sur aliénation volontaire, est elle valable, 

si elle contient, indépendamment des autres condi-

tions exigées par les art. 21 85 du C. civil et 832 du 

Code de procédure, la présentation d'une caution, 

sans notification de l'acte de dépôt des titres établis-

sant la solvabilité de cette caution? (Rés. aff.) 

Cette importante question a fait l'objet de débats très 

sérieux , p;:u de jours avant l'époque de la création de la 

Gazette des Tribunaux , au mois d'août 1824, et on 

peut lire dans le Journal du Palais, tome K de 1826, 

page 1 58 et suivantes, l'analyse des plaidoiries de M" 

Dubois et Colmet-d'Aàge , et l'arrêt rendu , après par-

tage, en audience solennelle, le 9 août 1824, sous la 

présidence de M. Amv, et sur les conclusions de M. Bri 

zout de Barncville, substitut du procureur-général. Cet 

arrêt, qui maintint la surenchère , était conforme à un 

autre arrêt de la Cour royale de Rennes du 29 mai 1812 

{Journal du Palais, tome i3 , page 584), rendu sur les 

plaidoiries de HfP* de Corbière et Lesucur. LÎ Cour 

rovale de Paris a persisté dans cette jurisprudence^ par 

l'arrêt nouveau que nous faisons aujourd'hui connaître. 

Le sieur Leveau , créancier inscrit sur divers immeubles 

vciidus par acte notarié, pai-ïhéodoie Duvalà Pierre Duval,a 

surenchéri, et requis la mise aux enchères de ces immeubles , 

en déclarant qu'il offrait pour caution le sieur Teint-Gris ; 

bais il n'a pas donné, en tête de son assignation, copie de 

l'acte de dépôt au greffe des tilres établissant la solvabilité du 

sieur Teint-Gris. Le sieur Dirval a prétendu qu'il en résultait 

une nullité. Le créancier a soutenu , au contraire, qu aucune 

loi ne prescrivait la notification exigée par le sieur IJuval , et 
qu'il suffisait que l'exploit contint la désignation nonueatrre 

de la caution. 

Le Tribunal civil de Meaux cn a décidé autrement, 

par les motifs qui suivent : 

Le Tribunal , , , 
Attendu qu'il résuite des dispositions combinées des art. 

2.85 du Code civil, 834 et5i8 du Code de procédure civile 

que la caution cn matière de surenchère est soumise aux mê-

mes formalités que celles voulues pour ia réception des autres 

^Attendu que ce principe est consacré formellement par 

plusieurs arrêts de Cours souveraines, et notamment par deux 

arrêts de la Cour royale de Paris, des 27 novembre itt* et 16 

mars ,823, et de la Cour royale de Bourges, du ..janvier 

l8

A«endu quel'ac.e de réquisition de mise W^^M 
contenir, à peine de nulhté , assignation a trois jours poar la 

récenfou de la caution ; ̂  , ^ ^ ̂  jjft^ discutée 
Aïtcndû que I 

ÏuTce: ffi^propriété ^vein^mrs et 

préalablement être déposés puis^u'aux 1er me s « t. j «8 
ku Code de procédure l'exploit doit contenir la copie de 1 .«.te 

*t^£t^^fà de communiquer les titres 

cLères faite par Leveau , «te. 

Appei par Leveau. îious ne reproduisons pas les divers 

argumeus présentés par M* Parquin , son avocat , et par 

M'Mai •ie , avocat de Duval :on peut trouver, aux sources 

que nous avoi s îudiquees , le développement de l'une et 

de l'autre opinion. Seu 'emer.t M' Parquin a signalé dans 

le jugement l'erreur de citation des deux prétendus ar-

rêts de la Cour de Paris , des 27 novembre 1821 et i8
% 

mars 1823, qui ne se trouvent 11 Ile part. M
e
 Marie a 

fait observer que le but delà surenchère du sieur Leveau 

était de détruire une adjudication volontaire qui datait 

de 1820, et qu'ainsi le inoyen de nullité proposé contre 

cette surenchère ne deva t pas être accueilli avec ré-

pugnance. . ïsv»foivvi wvm%tW\ 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Miller, 

avocat général , a rendu l'arrêt suivant : 

La Cour, considéranL que la forme de fi surenchère est ré-
glée par un titre spécial du Code de procédure; qu'aucune 

disposition de ce titre ne renvoie à i'art. Ô18 du inème Code, 

qui dispose en règle générale et nécessairement sauf les cas 

spéciaux; que l'art. 5 1 8 lui-même n'impose pas , à piine de 

nullité, l'obligation de donner copie des litres de solvabilité 

de la caution et de faç t».d̂ ^itpt.d|c}<^»p^t»t*(}b rb uni 

Infirme le jugement du Tribunal civil de Meaux , et déclare 

valable la surenchère et la présentation de la caution , etc. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BREST. 

(Correspondance particulière.) 

1
 :

 s*- Navigation commerciale. •„ 

Le Tribunal de commerce de Brest a eu récemment à 

se prononcer sur diverses questions qui intéressent au. 

plus haut point la navigation commerciale. Il s'agissait 

de savoir, i° si un capitaine, arrivé le samedi soir, peut 

faire son rapport le lundi matin, sans contrevenir à l'ar-

ticle 242 du Code de commerce, qui ne lui donne que 

vingt-quatre heures pour remplir celte formalité -
y
 i" si 

l'article 42 1 du même Code , qui , en cas de jet des mar-

chandises chargées sur le tillac, refuse l 'action en con-

tribution, est apphcable à la navigation du petit cabo-

tage; 3° enfin, si la clause, j'ai reçu sous franc tillac, 

éiioucéeaux connaisseuieus , peut être considérée comme 

une dérogation volontaire à la deuxième dis |K>sition de 

l'art. 229 du Code de commerce , qui porte que la pro-

hibition de charger sur le tillac n'est point applicable au 

petit cabotage. Le jugement donnera une connaissance 

suffisante des faits et circonstances de la cause. Eu voici 

Vu le rapport de mer fait par le capitaine Kéréneurau grelfc 

du Tribunal, le 9 janvier i83a; _ ,' -,^,1,,; 

Vu l'art. 421 ou Code de Commerce ; 

Vu également l'art. 229 du même Code ; 

Considérant que l'art. 421 , au titre du jet, pose la règle 

générale pour toutes marchandises chargées sur le tillac, et 
donne recours vers le capitaine : 

Que l'art. 229, § I
e
', prononce lu responsabilité du capi-

taine, et par sou 2« paragraphe, exprime l'exception eu faveur 
du petit cabotage ; 

Qu'ainsi, pour être appliqués d'une manière conforme à 

l'esprit de la loi et à la justice , cesdeux articlts étant coréla-
tifs doivent être combines ; 

Considérant que le capitaine Kéréneur, arrivé à Brest le 

samedi 7 jam ier, à ciuq heures du soir,n'a pu faire sou rapport 

au greliè le lendemain dimanche , puisque loin les gn-H'es 

sont fermés les jours de fêtes légales , conformément au décret 

du 3o mars 1808 , mais qu'il a dù le faire le lundi g , ce qui a 
eu lieu ; 

Considérant que les termes du 2
0
 paragraphe de l 'ait. 229 

sont si clairs, si explicites , qu'ils ne peuvent laisser de doute 

sur la faculté accordée à la navigation du petit c botage de 

placer des marchandises sur le tillac , et qu'on doit dire que 

l'ait. 229 étant la conséquence de l'art. 421 , ni l'un ni l'autre 
n'est applicable au petit cabotage; 

Que cette iuterpréution est à la fois confirmée par l'usage , 
par l'ancienne jurisprudence ( Vnlin , loi), 1 , pjg. 3g-: ) , par 

la nouvelle jurisprudence , suivant arrêt de la Cour rovale de 

Bordeaux du ai noveinb'e 1827.01 qu'elfe eit eniore ensei-

gnée par des commentateurs recommandablc* , tels que Bou-
lay-Paty, Pardessus, Locré, etc.; 

Qu'outre ces autorités, et le motif d 'avoir le fret à meilleur 

marché, énoncé pn-.Vahu , un motif plus rationnel et plus 

puissant a déterminé le législateur à accorder la hicuhé dout il 

s'agit, celui puisé dans la forme dès bàlimens caboteurs , qui 

presque tous exigent pour ètrj mis en ligne d'eau et ne , as 

déplacer le centre de gravité des voile-, qu'un contre poids 

placé au-dessus de la chambre sur l'arriére balance le po:ils du 
chargement de l'avant; 

Considérant qu'en prenant un chargement à Libourne poi r 
Brest et Laudernau, Keréneur faisait le petit cabotage ; 

Qu'eu plaçant v ingt-trois barriques .le vin sur |
e
 tdlac 'de s n 

navire, portant cinquante tonueaux d'arrimage, il n 'a n 01 t 
abusé de la faculté que lui laisse la loi; 

Que les marchandise placées dans la cale , plus les vingt-



trois barriques placée» sur te ùllatf, n'excédaient point cusem-

Ide le tonnage du navire ; qu'ainsi le calant d'eau n'a point été 

augmente, ni la manœuvre gênée , et que sous ce rapport , 

aucune faute ne peut être imputée au capitaine ; 

Quant aux connaissemens signés par lui, et par lesquels il 

reconnaît avoir reçu les marchandises sous franc tillac ; 
Considérant que tous les connaissemc'ns sont imprimés 

d'avance; que tous sont rédigés sur une formule ancienne , 

semblable et Conforme à ta règle de la grande, navigation qui 

Oue les mêmes conitaissemens Servent a toutes le» espèces 

de navigation , et qu'on n'en imprime point de particuliers au 

petit cabotage; 

Que l'expéditeur en présentant le connaissement a signer , 

et le capitaine en le signant, connaissent tous les deux l'excep-

tion en faveur du petit cabotage, puisqu'elle esi écrite dans la 

loi, et n'attachent ni l'un ni l'autre aucune importance à la ré-

daction ; 1,1 

Qu'enfin, comme on en voit des exemples a Bayonne, les ex-

péditeurs qui veulent restreindre la faculté de placerleurs mar-

chandises sur le tillac, ont le soin de l'exprimer, indépendam 

ment de la rédaction ordinaire du connaissement ; 

Par tous ces motifs, le Tribunal, etc. ; k ** 

Déboute les défendeurs (les chargeurs) de leurs fins et con-

clusions, déclare avaries grosses et communes la perte di 

vingt-trois barriques de vin jetées à la mer pour le salut com 

Ordonne qu'elles seront payées par contribution sur la va 

leur entière de la cargaison , la moitié du navire «t du fret, et 

seront les frais de l'instance compris dans la répartition des 

«varies grosses et communes. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE RIOM. ( Appels correctionnels.) 

C Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE ÈS M. AÈCHOCX-DÊPEYRÀNE. — Aucï. du ig mari 

Un pharmacien n'a pas qualité pour poursuivre correc 

tionnellement des religieuses vendant illégalement des 
médicamens. 

La contravention ne peut être poursuivie que par le mi-

nistère public. 

Le sieur Martin , pharmacien dans la ville de Bour-

bon-1'Archimbault , a assigné les religieuses établies dans 

la même ville, devant le Tribunal correctionnel de Mou-

lins, en dommages-intérêts pour le tort qu'il éprouvait, 

à raison du débit qu'elles faisaient illégalement de re-
mèdes et médicamens. 

Le Tribunal a renvoyé les prévenues, sur le motif 

que le sieur Martin avait été reçu seulement par le jury 

du département de Seinc-ct-Oise , qui n'avait pas la ca-

pacité nécessaire, d'après les lois de la matière, pour dé-

livrer un brevet de pharmacien dans le département de 
l'Allier. 

De là découlait la conséquence aux yeux du Tribunal, 

que le sieur Martin n'avait pas qualité pour se plaindre. 

Sur l'appel de cette décision , la Cour de Riom a ren-
du l'arrêt suivant : 

Attendu que la vente ou débit de médicamens par des per 
sonnes- non munies de titre légal à cet effet constitue une con-
travention prévue pu- les art. s5 et 36 de la loi du ai germinal 

an XI, mais qui ne peut être poursuivie que par le ministère 
public; 

Attendu qu'à supposer qu'il pût même y avoir contraven-
tion à celte loi de la part de la supérieure des religieuses de 
l'hospice de la ville de Bourbon -I'Archimbault , pouur avoir 
v endu des médicamens, il n'en résulterait pas que le pharma-
cien établi dans la même ville eût le droit de porter , dans son 
intérêt personne! , une action civile devant les Tr bunaux cor-
rectionnels ; 

Attendu que le sieur Martin a été et est sans qualité pour 
former une demande en dommages-intérêts contre la supé-
rieure audit hospice pour le fait dont il s'agit ; 

La Cour , sans s'arrêter à la fin de non recevoir adoptée par 
les premiers juges, met l'appellation au néant , ordonne que 
lejugement dons est appel sortira sou plein et entier effet , etc. 

On peut consulter sur la question deux arrêts de 

Bourges et Bordeaux, rapportés au Recueil de Dat-
ion. ( Vol. 1 83 1 , sup. p. 307. ) 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCÎÏE (Privas). 

(Correspondance particulière.) 

Audience du ri mars. 

Assassinat par strangulation. — Arrestation de deux 

faux témoins et leur aveu de faux témoignage. 

La nommée Rose Barrier, habitante de Saint-Laurent, 

se livrait habituellement , en parcourant les campagnes 

voisines , à un petit commerce, et passait pour y avoir 

gagné quelque argent. Le 3t juillet dernier, jour de di-

manche, elle était. à Saint-Laurent, bien portante , et 

passa la soirée, jusqu'à neuf hetiifct environ, chez la 

nommée Marianne Cliampel, sa voisine, qui l'accompa-
gna jusqu'à sa porte lorsqu'elle se retira. 

Le lendemain 1
e1 août, vers les dix heures du matin 

une nommée Suzette , femme Barbe, se présenta à la 

porte de Rose Barrier, pour lui acheter quelques objets ; 

Marianne Champel , l'apercevant frapper, l'accosta; el-

les_poussèrcnt ensemble la porte qui , après une lépère 

résistance, s'ouvrit et qui n'avait été fermée en dedans 

que par un morceau de bois en forme d 'arc-boutant. 

Voyant que le lit était fut, et n'apercevant point Rose 
Barrier, elles se retirèrent. 

Sujette revint vers les deux heures de l'après-midi; 

mais Marianne Champel lui ayant fait observer qu'elle né 

l'avait pas vu centrer, elle s'c i alla. Vers les quatre heur 

res^ife|^n_ne eut la curiosité d'entrer avec sa belle-fille 

çl^ïiB^-Bwricr, pour s'assurer si elle était de retour • 

^Ifjiiutrèrcnt-, firent un pas en avant vers le pied du lit e' 

^«t^iNîaisios d'affroi quand elle-; aperçurent le cadavre'rl 

répondu : Que lui connaissait Vn'nwye^*,'
 iu; 

rable et qu'il lui avait
 en

 même temps £ff « fi 

î!l'l
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, rlm.TU:aU0n: Tr

.
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nommé Chaulliac, ami de l'accusé 
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ir étt-

1-ura^^ 
que Vernet s'était vanté devant 

femme à Toulon en 181 3 ou 18 

Vernet appuyait sa défense sur des dé 

surtout sur le témoignage des nommés ChL\, 
ArcoinMounier, M. le président des assises 
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«1 uôj rje««a\ %JP Si i 
la malheureuse Rose Barrier. Elles prévinrent aussitôt : une personne saus,qu'elle put 
l'autorité. 

L'adjointse rendit dansla maison deRoseBarrier, accom-

pagné du médecin Barbeetde plusieurs autres personnes. 

Ce médecin déclara, aussitôt qu'il eut examiné l'état du 

cadavre, que la mort était le résultat d'un crime commis 

par strangulation. Cette opinion fut bientôt partagée par 

tous lorsque le fils de la victime , accouru sur les lieux, 

fit remarquer qu'on avait volé à Sa mère plusieurs objets 

mobiliers, même cinq coiffes qu'elle avait données la 

veille à repasser. Le juge-de-paix se transpoita, le len- , le commencement des débats avait considéi'' ^

U
'i 

demain a août, à la maison de Rose Barrier, et là, en sa î dividus comme faux témoins ou cnmnl.f»,
 CCS cu

*in. 
. i. , • Si *. • . --"'"puces , a ci-ii 1 

présence et en celle du maire et autres personnes , g les interroger séparément et hors la nrésp,," ■
 v

°ir 
le médecin Barbe fit l'autopsie, constata, dans un rap-

port très lumineux, toutes les ecchymoses avec excoria-

tions qui se remarquaient sur les diverses parties du 

corps de la victime, et tous les signes évidens d'une 

strangulation produite par une main coupable. Il remar-

qua surtout que, entie les ongles de la main gauche et 

la chair, il était resté un peu d'épidémie que la malheu-

reuse Rose Barrier avait arrachée à son assassin. 

Les autorités et la gendarmerie cherchèrent à con-

naître te coupable; la gendarmerie apprit bientôt du pu-

| cusé. Leurs contradictions sur ce qu'ils 

s mandé au souner. celles sur la 

a présence de | 

saie nt 

blic que les soupçons planaient sur Jean Vernet, ancien 

militaire , habitant le même lieu de Saint-Laurent. Ces 

soupçons se fortifièrent lorsque des personnes se rappe-

lèrent que Rose Barrier s'était plainte diverses fois que 

dans plusieurs rencontres de nuit sur le chemin avec 

Vernet, celui-ci avait voulu lui enlever son argent, avec 

menace de la tuer, et qu'elle n'avait dû sou salut qu'à 

ses cris ou à la fuite. Les soupçons acquirent encore plus 

de consistance lorsqu'on fut informé que Vernet avait la 

figure couverte d'ecchymoses et de plaies. Le maire le 

fit inviter à se rendre près de lui , mais Vernet s'y re-

fusa. Ce fonctionnaire alla lui-même le che.cher, et l'a-

mena chez Rose Barrier où. se trouvait encore le méde-

cin. Le juge-de-paix requit cet homme de l'art de cons-

tater dans un rapport toutes les ecchymoses , plaies ou 

blessures que Vernet avait sur la figure ou sur le corps, 

ainsi que les taches de sang qu'il avait sur la partie an-

térieure de son pantalon , et sur l'extrémité des deux 

manches de sa chemise. Le médecin lui prit doucement 

la main; il le sentit tremblant et vit une pâleur mortelle 

se répandre sur son visage. « Vous trem'dez, lui dit-il; 

» cependant, si vous êtes iunocent, qu'avez-vous à 

» craindre? » Vernet ne lui répondit rien. Ce médecin, 

combinant les blessures de Vernet et celles de la victime, 

resta bientôt convaincu qu'il était lecoupable.Lcjuge-de 

paix interrogea Vernet sur les causes de ses ecchymoses 

ou blessures et sur celles des taches de sang dont sa che-

mise et son pantalon étaient empreints. Quant aux ex-

coriations du poignet gauche et à l'égralignure de l'a-

vaut-bras droit, Vernet en attribua la cause à des gerbes; 

la plaie à l'indicateur de la main gauche, il l'attribua à 

la morsure de sa mule; les excoriations de la jambe 

gauche, il les attribua encore à sa mule, qui , disait-il , 

l'avait mordu le 3i juillet, dans le voyage qu'il fit ce 

jour-là à Aubenas; la plaie qu'il avait à la lèvre, il l'at-

tribua encore à un coup de pied que sa mule lui aurait 

donné ce même jour 3 1 juillet ; mais à l'égard des autres 

ecchymoses ou égratignures qu'il avait sur la figure , il 

n'a pu leur assigner aucune cause ; quant aux taches de 

smg de sa chemise et de son pantalon, il prétendit qu'el-

les provenaient de sa mule blessée sur l'épaule gauche. 

Vernet , qui pendant les trois premiers mois de son 

arrestation, n'avait pu justifier de son temps pendant la 

soirée et la nuit du 3i juillet au i tr août , désigna enfin, 

dans une lettre qu'il écrivit au juge d'instruction, un 

nommé Chaudouard , son ancien domestique , qui, di-

sait-il , était arrivé ce soir-là chez lui vers les huit heures 

et demie, y avait soupé avec lui et avait couché dans sa 

maison. Plus tard il désigna encore pour témoin un 

nommé Arcon-Mounier , pour être également arrivé 

chez lui vers les huit ou neuf heures du soir du 3t juil-

let , y avoir soupé avec lui et ledit Chaudouard , et avoir 

tous les trois couché ensemble. Le premier donna à la 

justice pour motif de son voyage chez Vernet, qu'il 

était venu pour le prier de venir terminer un différend 

que lui , Chaudouard , avait avec son père au sujet de 

quelques intérêts pécuniaires. Le deuxième déposa que 

le motif de son voyage chez Vernet avait été de lui por-

ter de la part d'un sieur Cachon , d'Aubenas, un aver-

tissement pour aller se libérer d'une certaine somme. 

Vernet , malgré la déposition de ces deux témoins , a 

comparu devant la Cour d'assises. 

Les débats ont duré deux jours et demi ; quarante té-

moins environ ont été entendus. 

Une foule de personnes, notamment le maire, l'ad-

joint , le médecin Barbe , les nommés Besson et Tliéoule, 

ont attesté que Vernet avait la plus mauvaise réputa-

tion. Plusieurs autres, tels que les nommés Raoux , De-

bos, Louis Barbe, ont prouvé que Vernet s'était déjà 

rendu coupable de plusieurs vols. Il a été également at-

testé par les témoins Raoux, la femme Paul Champel , 

Marie Boiron , la femme Taupenas, que quelque temps 

avant le crime, la malhe reuse Rose Barrier s'était 

plainte que Vernet avait tenté plusieurs fois, de nuit et 

dans ia campagne , de lui arracher son argent avec me-

nace de mort; que huit jours avant l'assassinat, elle fut 

à la nuit tombante chez la nommée Suzette lui demander 

l'hospitalité, p.tr la crainte qu'elle avait , disait-elle, de 

rencontrer Vernet. Les charges contre l'accusé sont de-

venues bien plus accablantes par les dépositions sui-

vantes. Une nommée Barbier a déposé que Rose Bar-

rier , un mois avant sa mort , lui avait dit , en parlant de 

l'assassinat commis sur un sieur Taupenas : « Qu'il fal-

» lait, lorsqu'un assassin voulait vous tuer, lui égrati-

» gner la figure, pour que la justice pût plus tard le re-
» connaître, y 

Un nommé Raoux (Pierre) , a déclaré que le surlen-

demain de l'assassinat de Rose Barrier, Vernet, à qui il 

exprimait eombien il fallait être robuste pour étrangler 

tu 
mange au souper, celtes sur la position de char « 

dans le grenier , où ils prétendaient avoircoucl ' -

trois la nuit du crime, la pâleur répandue s
ur
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d'Arcon-Monnicr chaque fois qu'il répondait o t 1'' 

à les faire arrêter, surtout lorsque le sieur Cach
 é 

• remis à Arcou-Mounier °" a,!t-claie n'avoir 

ment pour porter à Vernet 

L'accusation a été soutenue avec talent 
reau , substitut. 

aucun av 
'«lis*, 

t*' M. 

Le jury ayant déclaré l'accusé coupable 

préméditation, il a été condamné aux ti-avL 
à perpétuité. tut 

c-uc | 
Le lendemdn, 1rs deux faux témoins ont

 îv 
crime de faux témoignage à M. le président des 1 
remplissant à leur égard les fonctions déjuge d'iiu**' 

tion. Il se confirme depuis cette condamnation . 

condamné a étranglé en r8i3, à Toulon,
 u

 Jv, ! 

femme. ' c •*« 

COURS PUBLIC (1) 

D'HISTOIRE DU DROIT POLITIQUE ET COïfSTITUTIOMtl fc, 

E UROPE , par M. ORTOLAN. 

La publication de ce cours, professé l'année dernière 

avec succès par M. Ortolan, est aujourd'hui terminée 

Elle embrasse l'histoire des anciennes constitution! de 
toutes les nations européennes. 

Le droit des peuples dans l'exercice de sa souveraineté 

existe de tout temps : si l'on remonte la série des âges 

on voit ce pouvoir souverain à la source de toutes les M'. 

tions ; ce n'est que par la suite des siècles que l'aristocra-

tie et le despotisme parviennent à l'étouffer, à en effa-

cer le souvenir. Cette vérité est mise en évidence, quand 

on étudie l'histoire largemeut et de hau:, comme l'a hn 
M. Ortolan. 

Deux principes opposés : le principe populaire qui est 

inné, parce qu'il est la conséquence de l'organisation hu-

maine ; et le principe aristocratique, dominateur, sont 

en quelque sorte persounifiés par le professeur; il faut 

les voir, comme uti bon et comme un mauvais génie, 

luttant l'un contre l'autre , et dans leur lutte, erc»nt , 

détruisant, modifiant les institutions et les destinées de» 
peuples. 

Si nous cherchons à apprécier dans son ensemble •'. 

dans ses résultats généraux, cette lutte que décrit -M 

Ortolan, et dont il signale les conséquences, voici les ta-

bleaux qui s'offriront à nous. 

Les hordes incultes du Nord, et celles de l'Asie, en je-

tant sur l'Europe une nouvelle population, ont iinprun 

sur toutes ses parties un mouvement d'occupation, de li-

berté sauvage, de délibérations tumultueuses et à main 

armée pourles vainqueurs , de dépossession et d'assuje-

tissement pour lés vaincus C'est au milieu de ce mouve-

ment que les nations modernes ont été engendrées. 

Après plusieurs siècles d'enfantement, celte union for-

cée de la liberté avec l'assujétissemeul, de la barbarie 

sauvage avec la civilisation romaine, ces liraillcinens 

d'occupation et de dépossession ont produit dans les 

constitutions politiques des uouveaux peuples hféodalitej 

période de désorganisation, de morcèlement pour les 1 
- -I :....J. j- J> J...: l 'Immnlf tions; de servitude, de dégradation pour l'homme. 

Mais bientôt, une seconde période s'est ouverte : ce.le 

dans laquelle l'auteur a recherché les traces et la mar-

che des institutions populaires et libérales qui résisteren-

à la féodalité , ou qui parvinrent à l'adoucir, a la dé-

truire au profit des masses. , 
Ici un double écue'l , qui se rencontre dans toutes fi 

histoires générales , était à éviter; si l'on exposa'"^ 
multanément le cours des institutions politiques c » 

tous les peuples à h fois, il y avait confusion; ^ 

exposait séparément, un peuple après l'autre, H. 

avait plus d'histoire générale, mais autant o lus 

particulières renfermées dans le même volume. ^ 

tolan nous paraît être sorti avec bonheur de cette 
- n l'a conduit, r. 

,„.jt d'une natior. 

à l'autre, à les enchaîner chacune en un seul système ge 

ncral. , -

Ce fil, ce lien , c'est celui du temps : c est
 cellc
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, 

gressiou chronologique, cette propagation moral > 4 ^ 

lentement, siècle par siècle , sautant, pour y 1 

plus tard, par dessus les territoires non enco 

parés, a parcouru l'Europe entière , répandant^ 

germer partout, quoique avec une force «WjPjJ^ 

mence des mêmes sentimens, des mêmes "
ls
^

Mi
,
Iir0U

ye 

difficulté. U a trouvé un fil, un lien , qui l'ao 

qui lui a servi, en passant successivement 

Dans l'étude de cette progression, le P"***!^
 q

u • 

qu'il faut prendre , pour point de départ, i' 

décompose eu trois groupes de 

groupe, celui de la Suède, de 

niarck ; le second 

nations : G 

Norwège et duP'»*; 

i nous: 0« 

,d, celui de ««■P?^
ne
^55*a* 

et de la Bohême; le troisième, celui des LW«
 i:t

,. 

d'Allemagne. C'est là qu'il montre P^Jl Roi ou 
vaut une certaine vie nationale, les élections ""^foU 

de l'empereur , elles assemblées publique , r^rf 

avec diminution de liberté et accroissement u 

(1) Eu douze leçons formant un vol. in-î>'' 

aîné , libraire-éditeur, rue Christine ,11 5. r 

Chez 

-ir. 



nupe a ■l'autre , à mesure que les territuires se 
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t tandis que le principe de l'existence et de 
^Watic-n nationales se présent =it ainsi plus ou 
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 t détruit ou suspendu par l'anarchie , par la 

par l'oppression féoda e , ou pir les 
teorgaw*at,on ' 
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et plus tard aussi dans les parties du Nord 

■'^féodalité
 avail lc
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 envahies , nous voyons s'o-
- réaction municipale et populaire, et les villes 

" / diverses nations, revenir tour-à-tour au sentiment 
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 existence publique, des institutions plus libé-
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^^'pàgnc, à laquelle la domination Mauresque avait 

S PU grande partie la féodalité et dont les divers 
éparg ilC L
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unies 

cette domi 

les 

,,'d, c'est l'Italie, dont les cités de l'an g63 à 

'" joug impérial, s'érigent en 

contre 

le sou-

( 03y ) 

rendu glissant par le -gel; et les montagnards, descen-

dant, tombant , après les pierres, sur l'armé* qui se 

débande , avec leurs massues , leurs lourdes épées à deux 
manu OHM i 1 1 _i i ^ . . . . 

mains, leurs longues hallebardes. Ou bien à la bataille de 

Granson, « le grand duc Chutes de Bourgogne, ve-

» nant a grandes chevauchées avec cinquante mille 
» nommes dr -
» foi 

, unies, fondés par le triomphe des Espagnols 
r0

-
a
 jom'ination, reprennent les institutions dont 

CCl
„ir s'était conservé. 

Énjttite, les villes des Pays-Bas et delà ligne an-
.
 aue

 qui étendent leur commerce et forment leurs 
iÉ>

 mblées générales dans le cours du douzième siècle. 
'"l'Anpleterre

 avec ga
 grande Charte en r '210. 

La France reprenant ses états-généraux en i3o3, 

•. avoir d'abord érigé ses communes et détruit en 

randc partie le servage dans ses campagnes.^ 

" Enfin la Suisse, commençant à échappera l'empire 

Allemagne et au duché d'Autriche en i3o8. 

L'ordre moral de ces mouvemeus n'a pas été partout 

en rapport avec l'ordre chronologique : tel pays entré 

plus tard dans la voie des améliorations populaires , y a 

marché plus vite, plus ferme , et a dépassé les autres ; 

mais quels qu'aient été ers divers degrés, et le carac-

tère propre à chaque peuple , toujours est-il que , dès les 

premières années du i4* siècle, les diètes de Suède, de 

\'onvè
f
e, de Dancmarck , de Pologne, de Hongrie, de 

Bohème et d'Allemagne; les assemblées des républiques 

d'Italie, des états des Pays-Bas et de la ligue anséa-

tpe; lescortès desEspagnes et du Portugal; le par-

ement d'Angleterre, les états- généraux de France; les 

semblées des cantons Suisses nous ont montré sur 

toute la face de l'Europe, les nations représentées, 

d'une manière plus ou moins étroite, il est vrai, mai» 

enfui, d.bout , délibérant elles-mêmes, lorsqu'il s'agis-

sait de leurs grands intérêts. 

Quels étaient les vices de ces institutions? Comment 

ces vices ont-ils entraîné leur chute, et l'établissement 

h pouvoir absolu des rois presque par toute l'Europe ; 

comment les peuples out-ils commencé à se relever, à 

ressaisir leurs droits, et quel est le système des constitu-

ions modernes sorties de ce mouvement? tels sont les 

sujets que M. Ortolan annonce pour le cours de cette 

innée, et qui formeront un nouvel ouvrage. 

Sï\dc l'appréciation des résultats généraux nous pas-

sftns à telle des détails de l'exécution, nous devons y si-

gnaler une manière simple quoique souvent brillante; 

niais surtout pittoresque, parce qu'elle est puisée dans 

l'étude des lieux, des moeurs et des chroniques de cha 
que pays et de chaque âge. 

Aussi l'auteur nous transporte-t-il en quelque sorte 

I milieu des nations et des hommes dont il nous parle : 

Mit qu'il nous montre les Suédois, assemblés en armes 

1 psal dans cette vaste plaine souvent glacée, autour 

de cette large pierre nommée de toute ancienneté Mo-

-' 'i, délibérant sur le roi qu'ils veulent se donner; 

SOU qu'il nous fasse assister au départ de la noblesse 

polonaise , courant en armes contre le Moskovitc ou le 
Transilsain ; 

Ou qu'il nouj présente la noblesse hongroise défen 

™t d'âge en âge le décret d'André II , son arme, son 

wde ralliement; faisant jurer sur ce décret les rois 

elle s'est élus, et mettant au rang de ses premiers pri 
1,e

ges la prohibition du cumul; soit qu'il nous fasse voir 
J
 tspagne, les couquérans du Nord troublés par les 

■wquérans de l'Asie; les combats des Sarrazius et des Es 

?
a
gnols animant l'histoire de ces temps , la domination 

"■jusque répandant sur cette terre les beaux arts et la 

| ** orientale, l'architecture arabe se mêlant aux cons-

puons gothiques , le cimeterre se croisant avec la fra-

le turban heurtant contre le casque, le croissant 

\
le
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 croix; tandis que les amours des infidèles et des 

' •' nn('« apportent des scène» de sentiment et de ga-
Ue au milieu du tumulte et de la haine des com-
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 Portugais du moyen âge, rudes aux Mau 
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 Castillans, humbles devant une 

.« mêlant au droit d'élection nationale le droit du 
eui

' le pape; mais à la seule proposition de îvcon-
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ors épées, poussant des cris de malédiction 

lu il expose en Angleterre l'origine et les progrès 
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ment représentatif à deux Chambres, qui 

4| . PP
e

> non pas comme le résultat de la science 
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 un a
cte fondnmental , de calculs prévoyons 

^p,^ ,re des pouvoirs ; mais comme le produit du 

r^i uesévénemens et des situations , créé, pour ainsi 
. i 'ans > ' \ — 

'JierU f u °u s'en doute, progressivement 

gMWuéquence. ' 
et par 

ïuence. 

i■enfin qu'il
 nous
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■s fore ^"'
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'il nous fasse entendre à la ba-
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 , Morgarten les cornets de Schwitz , le bœuf 
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Vache d

'Undcrwald , résonnant sur les hau-
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 voiries pierres roulant des mon-
'« cavalerie, dans un chemin étroit, inégal, 

e guerre de toutes langues et contrées, 

rce canons et autres engins de nouvelle facture , pa-

rt villons et accoustremeus tout reluisants d'or , et grau-

» des bandes de vallets, marchands et fi/les de joyeux 

» amour ; multitude qui bruvait de loin et baillait é-ou-

» vainement aux confins. Et , après sa défaite ; les 

» Messieurs des Ligues ramassant chacun son saoul , 

» piques, couleuvrines, armures, préciosités ; et pour ce 

» qui regarde les deux mille cortizaincs, joyeuses don-

» zeilcs, délibérant que telles marchandises ne bailfa-

» raient grand profit aux leurs, si les laissant courir à 
>' travers champ. » 

Duis toutes ces peintures il y a une couleur de vérité 

locale qui jette un grand charmesur l'ét-.ide plus sérieuse 
des institutions. 

Mais la partie qui est , sinon h plus brillante , du 

moins la plus solide , celle quî a dù coûter le plus de 

recherches à M. Ortolan , c'est la réunion des vieux mo-

numens , de* vieilles constitutions politiques de chaque 

pays. Chaque texte de ces constitutions est toujours rap-

porté , soit en entier , soit par analvse , et l'auteur aura 

eu ainsi i
G
 mérite de rendre vulgaire la connaissance de 

tant d'actes important , dont les divers historiens , et 

même les hommes politiques , parlent si souvent comme 

gens qui ne les ont jamais vus , tels que les privilèges des 

différais royaumes des.Espagnes , les actes des confédé-
rations suisses , la grande charte d'Angleterre, etc. 

En résumé , nous croyons être vrais en disant que cet 

ouvrage , qui est une création nouvelle , unit le charme 

de la littérature au dramatique de l'histoire , et au 

positif de la science législative ; et qu'il sera le complé-

ment nécessaire de toute étude sur l'histoire de l'Europe 

ousur celle delà législation constitutionnelle et politique. 

Ch. LEDRU , 

Avocat à la Cour royale. 

UNE JEUNE FILLE. 

i Suite. Voir la Gazette des Tribunaux du 4 mars. ) 

Nos lecteurs n'ont pas oublié sans doute cette jeune 

fille , âgée de quatorze ans , aux beaux yeux noirs , aux 

traits délicats, mais altérés par la souffrance : cette jeune 

fille , victime des brutalités criminelles d'une mère, 

fuyant le toit paternel pour se soustraire aux sévices , 

aux privations de tout genre , et à la honte d'une pros-

titution infâme : cette jeune fille qui , le 4 janvier der-

nier , fut secourue par une main généreuse au moment 

où , le cœur brisé de désespoir , elle allait s'engloutir 

sous les épais glaçons que roulait alors la Seine ; qui fut 

amenée sur les bancs de la police correctionnelle com-

me vagabonde; qui là , par lè simple récit de sa misère, 

arracha des larmes de tous les yeux, et dont le nom était 
Suzanne. 

Ecoutez maintenant la suite de l'histoire presque ro-

manesque de cette pauvre Suzanne , à laquelle la publi-

cité de notre feuille et les efforts légitimes que nous 

avions cru devoir faire pour peindre ses malheurs sous 

les traits les plus touchans , semblent avoir assuré une 

existence où désormais elle trouvera protection, aisance, 
instruction , et peut-être bonheur ! 

Notre article sur Suzanne avait paru depuis deux jours, 

quand une famille anglaise d'un rang élevé et d'une 

fortune brillante , habitant le faubourg Saint-Germain , 

vivement touchée du récit de tant de jeunesse , de tant 

de vertu et de tant d'infortunes, se livra tout entière au 

soin de rechercher la malheureuse Suzanne. Sur l'indi-

cation de l'avocat , M
e
 Joffrès, qui avait plaidé pour 

Suzanne, M mes Wiltz, c'est le nom de celte recomman-

dable famille, se rendirent chez lui. Elles étaient au 

nombre de trois , la mère et deux jeunes sœurs. Leur 

émotion était extrême, et les marques d'intérêt pour 

l'enfant du malheur qu'elles voulaient secourir étaient 

non équivoques. Une circonstance assez piquante se ren-

contrait aussi dans cette démarche. La plusjeune des deux 

sœurs anglaises portait le nom de Suzanne. Elle était 

aussi âgée de quatorze ans. Il paraît que ce jeune cœur 

devançant l'âge des généreuses et vives impressions, n'a-

vait pu, depuis la lecture de notre récit, résister au 

besoin de voler au secours de cette autre Suzanne, qtii 

lui apparaissait si misérable , si délaissée, à elle si 
chérie et si opulente!... 

Nous l'avons vue, cette jeune Suzanne, et tout jaloux 

que nous soyons de ne point alarmer sa pudeur nais-

sante , ni de blesser sa naïve modestie , nous ne pouvons 

résister au plaisir de dire qu'un si joli corps devait être 

animé par u e belle âme. Jamais physionomie plus 

douce , plus aimante , plus sensible , ue s'est encore 

montrée à nos regards. 

Après des questions multipliées , et toujours emprein-

tes de la plus touchante bienséance, sur la famille, l'é-

ducation et les habitudes de la pauvre Suzanne, la mère, 

5["n W'iltz et ses deux filles, manifestèrent un vif désir 

de la connaître , de causer avec elle ; et dans le cas où 

les espérances qu'avait conçues la famille, se trouve-

raient heureusement réalisées. M
me

Wiitz annonça l'in-

tention formelle où elle était d'assurer à Suzanne , dans 

sa maison , une existence agréable. L'avocat s'empressa 

d'accepter une aussi consolante mission ; il appela 

Suzanne et sou père , leur fit part des projets de la fa-

mille anglaise. Comme on le pense bien , le père et la 

malheureuse fille n'élevèrent aucune dilficulté. Il fut 

donc convenu que l'on se rendrait avec Suzjnne chez la 

famille Wiltz. Dans cette entrevue le défenseur voulut 

bien encore servir de Mentor et d'appui. Ou arrive ; 

Suzanne, malgré sa toilette fanée et en lambeaux , mal-

gré les traces visibles d'altération laissées par ia douleur 

fut trouvée charmante ; la jeune sœur d'adoption , sur-

tout, sembla la considérer avec des veux de bonheur ; 

elle lui fit fêtq dès l'abord; elle la touchait , la ca-, 

rcssait,et cherchait à la rassurer. On interrogea Su-

zanne; ses réponses modestes , son langage timide, ému-

rent , intéressèrent de plus eu plus ; enfin le charme 

fut complet , et l'épreuve tout entière fut à l'avantage 

de l'iufo: tune; chose bien rare assurément ! Digne mère 

de famille , M
mc

 Wiltz termina cette scène attendris-

sante par une exhortation pleine de bonté et d'affection, 

qu'elle adressa à l'humble Suzanne, éperdue de crainte, 

de joie , d'espérance , et baignée de larmes. M
me

 'Wiltz 

adressa aussi plusieurs questions au père , qui répondit 

également par les pleurs de la reconnaissance , en ajou-

tant que son vœu le plus ardent éta t dé voir sa fille 

chérie arrachée au déshonneur et à la misère. 

Ces préliminaires indispensables consommés, des or-

dres fuient donnés pour s'occuper à l'instant de Suzanne: 

bain , linge , robe , tout fut préparé , et quelques heures 

s'étaient à peine écoulées , que la jeune fille , naguère 

poursuivie comme vagabonde , n'avant pour avenir que 

les murs d'une prison et la souffrance de la faim ,- se 

promenait parée , caressée, sur de beaux tapis, dans de 
magnifiques salons. 

Si nous n'avions vu et touJié du doigt cette attrayante 

métamorphose, en vérité nous croirions écrire les 

aventures faites à plaisir de quelque jeune héroïne... 

D puis ce jour, Suzanne, traitée com ne ses sœur» 

adoptives , a été confiée aux soins d'une recomn anda-

ble maîtresse de pension. Là son éducation a été com-

mencée et sera poursuivie autant que ses facultés en per-

mettront le développement. Deux fois la semaine , elle 

se rend dans sa nouvelle famille , où elle passe plusieurs 

heures... Nous avons appris avec joie que déjà les pre-

miers essais signalaient d'heureuses dispositions , et que 

son caractère • annonçait aussi les meilleures quali-

tés du cœur. Un grand incident qui, pour des es-

prits un peu superstitieux, serait marqué au doigt 

de la Providence, est survenu depuis l'adoption 

au moins conventionnelle de Suzanne. Sa mère , «on 

ennemie plutôt , qui pouvait tout compromettre , tout 

perdre eucore par les excès auxquels elle aurait pu se 

porter, contre sa fille, ou peut-être même contre 

ses bienfaiteurs, cette mère, peu digne d'un tel nom . a 

été frappée d'une mort Niolente. Le lendemain du jour 

où Suzanne avait rencontré une seconde famille , ou 

trouva la mère criminelle étendue sur le carreau ! elle 

avait succombé à une attaque d'apoplexie foudroyante. 

Il ne reste .plus aujourd'hui à Suzanne qu'un père, 

dont la conduite honnête et S 'ge ne pourra sans doute 

qu'ajouter au noble intérêt que la famille 'Wiltz a déjà 

daigné prendre au sort de l'infortunée. Ainsi , en persé-

vérant dans la bonne route où elle est entrée, en utili-

sant ses heureuses qualités, en se montrant de plus en 

plus digue de sa nouvelle condition , rien ne peut dé-

sormais empêcher Suzanne d'accomplir sa douce desti-

née. Heureux nous-mêmes d'avoir pu être les premiers 

iustrumens d'une si brillante fortune! 

En terminant , nous ne saurions nous abstenir de 

payer à l'excellente famille Wiltz le tribut d'éloges 

qu'elle a justement mérité. Nous ajouterons aussi que la 

publication que nous faisons aujourd'hui est toute de 

notre fait , et complètement étrangère à cette honorable 

famille, qui, par surcroit de vertu, avait résolu d'en-

sevelir dans le même mystère le bienfait et le bienfai-

teur. Mais de tels actes honorent trop l'humanité pour 

qu'ils restent ensevelis dans le s lence. Que les bienfai-

teurs nous pardonnent notre indiscrète relation. Notre 

excuse est dans leur bienfait même, cl surtout dans 

l'utilité d'offrir au monde un fi noble exemple. 

Ceux de MM. les souscripleui s dont t abonnement 

expire le 3o avril , sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent, point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-

piration. 

Le prix de l'abonnement est de t^'fr. pour trois 

mois, Zlyfr. pour six mois et 6Sfr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

 La Cour rovale de Toulouse , chambre des mises 

en accusation , a par son arrêt d'avant-bier , déclaré n'y 

avoir lieu à suivre contre le gérant de la Gazette du Lan-

guedoc; elle a en conséquence annulé l'ordonnance du 
Tribunal de première instance, et la saisie du numéro 

où se trouvait l'article incriminé. 

— On nous écrit de Cholet, le 19 avril : 

o Je viens d'apprendre qu'une bande de dix à douze 

brigands carlistes se sont présentés à Yihiers ( Maine-et-

Loire ), et ont désarmé trois gardes nationaux qui ha-
bitent hors la ville. 

 Diot a paru une seconde fois dans les environs de 

Moncontour, il était encore accompagné d'hommes à 

cheval qu'il appelle sa garde du corps. Comment se fait-

il qu'un homme condamné à la peine de mort puisse si 

long-temps se soustraire aux recherches de la justice , et 

faire de temps en temps , escorté par un petit corps de 

cavalerie , des promenades triomphales , sans craiudre 

de rencontrer les soldats de nos cantounemens ? Aurait-

il obtenu du gouvernement un nouveau sauf-conduit ? 

Le fait est que rieu n'égale son audace, et que les habi-

tai
1
' de la contrée ne conçoivent rien à la conduite tonte 

paternelle qu'on tient à son égard. Il est constant qu'il 

touche une pension de deux cent cinquante francs, et il 

pous sera bien permis de dite que l'argent des eontri-
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btiables ne devrait pas être t 'estiné à solder la guerre ci- ! lcr-auditeur à la même cour, en remplacement de 

\ ile , et que le mini 1ère du 1 3 mars eût agi plus patrii- - ■«'•w** sur sa demande S» la retraite : 

tiquemeut en montrant moins de tendresse pour les 

chouans, et plus de pitié pour nos pauvres condamnés 

politiques. L'arrêt qui condamne Diot à la peine de mort 

est du 10 avril : il va être exécuté prochainement en ef-

figie. 

 On écrit des Sables : 

» Les chouans s'occupent activement à organiser , 

dans le Marais occidental de la Vendée leurs moyens de 

résistance. Il paraît certain qu'on y envoie de Nantes ; 

des chairetées d'armes et de munitions de toutes espè-

ces. Le commandement de cette partie de la Vendée est , 

assure-t-on, partagé entre trois chefs : Robert , le même 

qui le premier a levé dans le pays l'étendard de la ré-

volte, M. de laGar... et M. Aug... de la Bar... Legou- i 

vernement doit s'apercevoir qu'il perd son temps en pro- ! 

diguant ses caresses aux chefs de bandes , et que Robert | 

est bien décidé, comme Diot , à répondre aux tendres) 

avances des réactionnaires du 1 3 mars . d'abord par le 

mépris, et bientôt par l'insurrection. » j 

— Les contrebandiers dont on ne pulait plus depuis 

quelques temps, vimnentde n paraÎLie tout-à-coup sur 

la frontière iPyrénées). Une échafourée assez vive a eu 

lieu du côté de Cambo. Dms la nuit du IO de ce mois , 

le* employés de la douane ont poursuivi , pendant plu-

sieurs heures, une forte bande de ces hommes détermi-

nés; plusieurs coups de fusil ont été échangés, et de 

pa»t et d'autre il y a eu des blessés. Des ballots de con-

trebande sont restés sur la place, ainsi que des fusils et 

d >'S pistolets, mais aucun des contrebandiers n'a pu être 

arrêté. Malgré le .-ang qui coulait de leurs blessures , ils 

sn.t parvenus, à la faveur de la nuit, à se soustraire à 

toutes les poursuites. 

— On écrit de Saint-Brieux : 

* Nous avons donné hier un charivari, que les Brcstois 
eux-mêmes auraient envié. Voici le fait : dans le mois 

de février, un gendarme, poursuivant un chouan réfrac-

taire, l'atteignit d'un coup de feu à l'épaule. Plus tard 

à l'instigation des chouans du pays , le réfractairc s'est 

porté partie civile et a réclamé du gendarme des dom-

mages et intérêts. Cette affaire a été appelée hier aux as-

sises; la salle était pleine de jeunes patriotes! hi jury a 

prononcé à l'unanimité un verdict d'acquittement. " 

» La Cour avait à statuer ensuite sur les dommages-

intérêts demandés. Tout portait à croire que l'arrêt se-

rait conforme à la déclaration du jury, le ministère pu-
VI o„ont lui.mpme abandonné l 'accusation. Fh K'„

r
, I blic avant lui-même abandonné l'accusation. Eh bien 

la Cour, composée de trois membres, MM. Lejars, pré-

sident; Tieugou et Bellanger, juges, a condamné ce mal-

heureux à payer 3oo fr. de domina es et les frais de la 

procédure, qui sont considérables. Des huées et des sif-

flets se sont fait entendre dans l'auditoire aussitôt après 

la lecture de l'arrêt. Mais la salle étant évacuée ', on prit 
patience jusqu'au soir. 

» D'abord une souscription fut ouverte en faveur du 

gendarmé; elle couvrit les frais. Ensuite on se donna 

rendez-vous pour le soir à huit heures , sur la place de 

la préfecture où se trouve le logement du président. Là 

chacun arriva avec son instrument. Le concert commen-

ça à l'instant et ne finit qu'à neuf heures et demie. 

Après avoir ainsi fêté M. Lejars, les musiciens, au nom-

bre de trois à quatre cents , se tr importèrent chez MM. 

Tiengou et Bellanger, qu'on regardait comme nedevant 

pas être oubliés; la sérénade fut complète. L'orches-

tre se dispersa cn chantant la Marseillaise et la l'ari-

sienne. La police n'a pas paru dans cette affaire; elle a 

bien fait, et tout s'est pôssé sans accidens. » 

 Un assassinat a été commis dimanche ma in, sur le 

S
r
 TolmeiS concierge de lamaison St.-Vaast à Douai. Un 

individu, le nommé Leclerc , arrivé de la veille , était à 

la'cantine, où il avait demandé de l'eau-de-vie. Le con-

cierge lui ayant dit qu'il en aurait à son tour, et lors-

qu'il y aurait moins de monde qui cn demandât, Leclerc 

saisit le moment où Tolmer était retourné , et lui porta 

deux coups de couteau dont l'un pénétra dans les chairs 

et l'autre brisa le couteau qui porta sur l'épine dorsale. 

Le coupable , interrogé sur les motifs de son action , ré-

pondit que ne voulant pas retourner à l'abbaye de Loos, 

il avait mieux aimé commettre un crime , dût-il être 

guillotiné. Loin de témoigner aucun repentir , il dé-

clara qu'il avait déjà fait pareille chose. Il dit à l'un des 

guichetiers que c'était à lui qu'il cn voulait d'abord, et 

qu'il y aurait passé ne lui avait pas donné la veille 

un bon coucher. Leclerc est de Paris , il a a6 ans , et se 

trouve à Douai en appel d'une condamnation à cinq ans, 
pour vol. 

L'état du concierge, qui avait d'abord donné quelques 
inquiétudes , est aujourd'hui plus rassurant. 

M. Astiïr 
admis sur sa demande à la retraite ; 

luge au Tribunal civil de Privas (Ardcche), M. Vernet 
(Barthélémy), avocat, ancien juge-supplêant audit siège, en 
remplacement do M. Rivière-Nocaze , appelé à d'autres fonc-

. lions ; 
i Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil «le 

Redon (I 'Ie-et-Vilaine), M. Leroi (Pierre) , avocat à Guiii-
j gamp , cn remplacement de M. Cahel , nommé substitut du 
j procureur du Roi près le siège de Quimper (Finistère); 
! Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil des 

Sables-d'Olonnc (Vendée), M f leusnier-Lanouc , avocat et 
jugc-suppleant au Tribunal de Bourbon Vendée, en rempla-
cement de M. Giiérin , appelé à d'antres fonctions ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Pithiviers (Loiret) , 

M. Pei .-oii , a> ocat , eu remplacement dje M, Lanoix, nommé 
juge-suppléant au Tribunal d'Orléans; 

! Juge-suppléant au Tribunal civil de Rouen (Seine -Infé-
| rieure), M. Geoffroy-Château (Hippoly te), avocat , en rtm-
. placement de M. Sellier, appelé à d'autres fonctions ; 
j Président de chambre à la Cour royale de Bourges, M. 
j Meulhard de Moutiguy, conseillera la même Cour, en rernpla-
| cernent de M. Troltier père, admis à la retraite ; 
! Conseiller en la même Cour, M. Trottier (ils, présideut du 

Tribunal civil du lilauc (Indre), en remplacement de M. 
Meulhard de Moutiguy, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller à la C-utr royale de Metz, M. Iluot , conseiller-
ait liteur à la même Cour, en remplacement de M. Geoffroy, 
décédé; 

Président du Trib mal civil de Quimper (Finistère), M. de 

l'Ecluse fils , conseiller à la Cour royale de Rennes , en rem-
placement de M. de l'Ecluse père, admis , sur sa demande, à la 
ret rai te ; 

Juge au Tribunal civil de Bourges (Cher), M. Boubal , avo-
cat, ancien juge-suppléant au Tribunal de Rodez, maintenant 
juge-dr-paix de ce canton , en remplacement de M. Com'eiras, 
démissionnaire; 

Juge d'instruction au Tribunal civil de Lure (Haute-
Saône), M. Ruty (Léopohi), avocat, en remplacement de 
M. Boileau, non acceptant, lequel continuera à remplir les 
fonctions de juge-suppléant audit Tribunal; 

Juge au Tribunal civil de Charlevi'le (Ardeunes), M. Rou-
lez, juge d'instruction au siège de Rocroy, même départe-
ment, en remplacement de M. Franck , admis à la retraite; 

Juge d'instruction au Tribunal civil de Rocroy (Ardeunes), 
M. Prisse, procureur du Roi près le même siège, cn rempla-
cement de M. Roulez, nommé juge au Tribunal civil de 
Ch rleville; 

Procureur du Roi près le même Tribunal, M. Caslillon, 
substitut du procureur du Roi près le siège de Charleville , 
même département , en remplacement de M. Prisse , appelé à 
d'autres tondions; 

Juge au Tribunal civil de S,.iut-Yrieix (Haute-Vienne), M. 
Alegre (Auguste), avocat à Aubusson , en remplacement de 
M. Mazaud , décédé ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
Chambon (Creuse), M. Soleilhet (Hippolyte), avocat à Tulle, 
en remplacement de M. Favart, non acceptant. 

Une troisième ordonnance en date du il avril nomme con-
seillers à la Cour de cassation, M. Mérilhou , ancien garde-
ries Sceaux, et M. Lebeau , avocat-général près la même 
Cour. 

C'est pour mettre un terme à ces dépréd ni 

crimes que le nouveau bill adopté par fa chsmk -
communes, et qui va être soumisà la m ,„.i;„

 anrnr
e et qui va être soumis à la sanction de 

hre des pairs , autorise les auatoaiistes à acheter de
 R

ré i 

gré les corps des personnes rpii meurent, soit à dotau.i|« 
so'it dans les hôpitaux. 

Eii attendant que cette mesure soit mise a exécuti
0n 

les cini' tières des euvirons de Londres, et p irticuLè-
rement du comté de Kent, -ont infestés par des i 

rectionists , qui volent les cadavres , et en obtiennent 

tout un prix énorme, lorsque les corps présentent quel, 
ques traces du choléra. Une vingtaine de ces misera 

rectionists , qui volent les cadavres , et en omi'enue
n
?'

S
''' 

l^,.,«..„ I..- . ""'"-'"sur 

qm 

viennent d'être arrêtés, on est à la recherche de leurs c^'' 
plices , et il est probable que sous peu de jours on 

jugera en grand nombre aux assises du comté. 

Le rédacteur cn chef, gérant , DARMAJNç 

s com. 
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ANNÛMCE4 JUDICIAIRES. 

ETUDE DE BI« B&VEK, AVOUE, 

Place du Caire , n° 35. 

Revente sur folle enchère , en l'audience des saisies inim 

bilières du Tribunal civil de première instance du dtW,
0

" 
ment de la Seine , séant au Palais-de-Justice à Paris , |

0
'.

a
|
 e

; 
issue de la première chambre, une heure de relc«ée, tT

u
" 

grande el vaste MAISON , cour, jardin et dépendance*' 
située avenue de Neuiily , aux Champs-Elysées, ladite maisou 
portant actuellement le n° 20. La troisième publication et. l'ail, 
judication définitive auront lieu le jeudi , 26 avril 1 83-j ,

 Sllr
|j 

mise à prix de 280,000 fr. , moulant de l'adjudication prépj. 
ratoire. S'adresser pour les renseigneinens : 

1° A M" BATJER , avoué poursuivant , demeurant à Paris 
place du Caire , n° Si : 

i" A M* Il AN DO LIN , avoué présent à lavente . demeur.mt 
à Paris, rue Neuve-Saint-Ausîustin , u" '.).8; 

5» A M" BERTHAULT, avoué, demeurant à Par 
levard Saini-Denis, n" 28 ; 

3° A M" BATARD notaire , demeurant à Paris , rue de |
a Chaussée-d'Antin . 11° 5 ; 

5* A Me COTTENET , notaire, demeurant à Pa 
Saint-IIouoré , n° T^. 

Adjudication préparatoire le i5 avril 1 83-2. — Adjudication 
définitive le 16 mai 18^2, en l'audience des criées Ai Tribunal 
civil de la Seine, d'une MAISON sise à Pans , rue desCor-
diers, n. i4, à l'angle de la rue de C'uuy, 1 1° arrondissement 
de Paris. Elle est élevée sur caves d'un rez-de-chaussée et de 
trois étages. — Mise à prix, 20,000 fr. — S'adresser pour le, 
renseigneinens, à Paris, 1° à M° Vaunois, avoué poursuivant, 
rue Favart, n. 6 ; 2° à M. Gamard , avoué, t ue Nolre-Dame-
des-Victoires, n. 6. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

ans, oc. c. 

ans, ru 

AVIS DIVERS. 

Un affligeant et triste incident a signalé hier le cou 

voi de trois personnes victimes du fléau qui désole la 

France. Une famille aisée perd l'un de ses membres, on 

ordonne le convoi , et l'on fait prix à l'église des Blancs-

Manteaux pour que le service funèbre ait lieu. Le corps 

est enlevé; mais chemin faisant, on prend un premier 

cercueil , puis un second. Celui-ci contenait les restes de 

la demoiselle P , demeurant rue Vieille-du-Temple , 

n° y,5 , pour laquelle, en l'absence des païens, on n'a-

vait pas cru devoir commander un service religieux. La 

voiture arrive à l'église de la rue des Blancs-Mantea x , 

où l'on devait célébrer le service convenu pour la pre-

mière personne. Les gens de l'église prennent le cer 

cueil placé sur les deux autres, l'introduisent dans l'en-

ceinte , et ils laissent à la porte , durant tout le temps de 

la cérémonie, les deux cadavres pour lesquels des prières 

n'ont pas été payées ; puis leconvoi reprend sa route, mais 

non sans l'observation judicieuse d'un habitant de la rue 

Vieille-du-Temple, n° 25, qui fit remarquer que le cer-

cueil de la demoiselle P avait été placé le troisième , 

c'est-à-dire sur les deux autres, et que par ce moyen elle 

avait reçu le bénéfice des prières soldées et promises 
pour une autre personne. 

Si les membres du clergé eussent prié pour les trois 
personnes , cette méprise n'aurait pas eu lieu 

— Le jardinier-fleuriste dont nous avons annoncé le v»»«.^ — - — =— -„ nombres de 

décès dans le numéro du 18 se nomme Compiègne. Il est nues chaque jour par des médecins, professeurs, ei 

mort en effet du choléra , mais dans le trajet de sou do- l'Académie royale de médecine qui ont
 a,t

f ,
,e

Pj.
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joints aux prospectus la supériorité de la P
at

,\?f .",
t
 établis 

A vendre la Terre patrimoniale de la CHAPELLE G0-

DEFKOY, près Nogeut-sur-Seine , à vingt-qualre lieues de 
Paris, d'un revenu de 45 ,ooo fr. , un beau château, des taux 

superbes, la position la plus favorable , l'agglomération des 
terres , une belle chasse rendent cette propriété une des plus 
belles et des plus agréables des environs de Paris. La conte-
nance est de 2,9.86 arpens 17 perches. — S'adresser à M r 

Chauchat, notaire , rue Saint Honoré , n. 297; M s i.eblant, 
avoué , rue Montmartre , u. 17 't ; M° Denorniândie, avoué, rue 
du Sentier, n. 14. 

A vendre , une CHAH. G 3 EJC CI.I *iKJ TELLE d'IIui'-
sicr, à Paris. — Grandes facilités pour lepaiement. 

S'adresser à M. Leguernay, avocat, rue J.-J. Housscao, 
n J 21. 

A VENDRE 5oo fr. secrétaire, commsde, lit, table de nuit, 
lavabo , table de jeu, table de salon , six chaises, el2 "ofr., 
pendule, vases , flambeaux. — Sad. rue Travcrsière-f»an.t-

Honoré, n. 4i . 

PAR BREVET B'ïïffVSNTlOSf. 

PATE PECTORALE DE REGNAULD AINE , 

Pharmacien , rus CauEiartin , n° 45 , à Paris. 

Celte pâte pectorale, la seule brevetée du Roi, obtient tou-
jours de grands succès, pour la guérisou des rhumes, ca-
tarrhes , coqueluches , astiunes , enrouemens , et affections 
de poitrine même les plus invétérées. Les propriétés de; ce 
estimable pectoial, constatées par les journaux de médecine > 
(Gazette de Santé, Revue médicale), sont également recoii-

PARIS , 23 AVRIL. 

— Par ordonnances royales en date des i5 et 20 avril, 
ont été nommés : ; 

Conseillera la Cour royale de Riom , M. Deval fils, conseil- l'art 

micile à l'hospice Beaujon. 

—: Pendant que la chambre des lords s'occupait du fa-

meux bill de réforme, la chambre des communes se li-

vrait à des débats d'un intérêt non moins vif pour le pu-

blic anglais. Il s'agissait aussi d'une concession destinée 

à éviter de grands maux. Les lecteurs de la Gazette des 

Tribunaux ont eu plus d'unefois l'occasion d'apprendre 

que grâce au prix exagéré que payent les anatoinistes an-

glais pour se procurer des cadavres, une bande de scélé-

rats non seulement dépouillait les cimetières, mais allait 

même jusqu'à s'emparer d'hommes vivans pour les 

étouffer et les livrer ensuite au scalpel des hommes de 
1»-... 

ainé sur tous les autres pectoraux. — Des dépôts sont 
dans toutes les villes de France et de l'étranger 

BOURSE DE PARIS , DU 21 AVRÏ& 

S ojo au comptant. 
— fia courait* 

ïaap. i83i au comptait. 
— Fmaiouraat. 

3 o\u au c- rop'aat 
— Fia cuuraut. 

Keate de Nap. au compta t. 
— Fia courant. 

Kaate perp. d'Esp. au comptaat 
— Fî» conraat 

^tribunal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du mardi l.\ avril 1802. 

b«ur. 
DELVINCOURT, ttiinnt pension bourg. CI6t. 9 
FRABOULETet f*, M

Jl
 bouclic». VéHficat. 9 

LEMDiM , eutrepreueur. Remp. de Syudics , 11 

PARIS , néj(ociant. RedditioB décompte, II 

CLOTURE DESAPPIRMAÏIOWS 

dans les faillites ci-après : 

avril. 
MARTIN el femme, M'

1

' de meubles, Î 5 
PÉR1NET, limonadier , le »G 
GALISSET, le iti 

BOUCHARD, mtr. de charpentes , le aG 
LELIÈVRE, libraire, le afi 

CA LMET, M'
1

 de vius-lraiteur , le 17 
JARDIN, uegociaut, le 17 

DEVRED, jardinier, M
J

 d'arbustes, le a» 

L AMOME , marchand de vins ,1e a8 

heur. 

PRODUCTION DES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

SOURDEAUX , tenant hôtel garni , rue des Pclils-
Augustins, n° 3. — Chez M. Charlier , rue de 
l'Arbre Sec , n° 46. 

FAUCON NET , ditCHATILLON, entrepreneur 

de maçonneries, commune de Crénelle , rue Croix-
Nivel. — Chez M. Cbarlier , rue de TArbre-Sec , 
»° 4<>. 

LEROY , inarrhand de nouveautés , rue des Mau-
vaises-Paroles , n° 10. — Cbea MM. Poitevin, 
rue des Lavandières , n" at ; Vandaël , Palais-
Royal, n»G3. 

CONTRATS D'rjJSION. 

ai avril Dans la faillite MANSION et femme , 
boulangers à Cbaitlot. — M. Gautier- Lamutle , 
rue Muntmarlre , 170, syndic détinitif; M. De-
tossy, rue Duphut, ~.3, caissier. 

ACÏES DB SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par acte notarié du 4 avril i83a> 
entre les sieurs Uenj. Hipp. POULAIN , nég>c.) 
au petit Moutrougc, et L. tsidure UOIVAI. t 
couuuis-négociant , ù Cbambly. Objet, exploita-

tion des fonds de M ' et eoluiuisMonuaire d'épice-
ries en demi gros, et fabr. de chandelle dudit sieur 

Poulain; raison sociale, POULAIN et BOIVAL; 

Siège , au pelit Montronge , route
 [t

 4. 

durée , i4 ans, du 1" avril i8i" ■ h ̂  
ministre! ion, communes aux deu*

 it
 ij 

FORMATION*. Par acte sous ™*V.XtfB.»>' 

avril ,33,, cuire la 0"« Fr. -^ jU 
lille majeure, et la dame Ca"'; J ' Jeai ' 
BONNE, femme REY, aulor«e, t» .„« NE , femme fit 1 , auior.»- , i"

1
*" — • . 

I en-. Objet , exploitai!'»» de peu»" '"".'Ce 
et hulel garni ; siég, , rue Traversicre S<-"y"i 
38 i point de raison soctue; durée j8 u», * 

niai i83i. 
DISSOLUTION. Par décès d. 1. d.me OrJ*J 

Connue Giroux , épouse Lcmaiié , I» f 
ALPHONSE GIROUX , pour papeterie ■ «"^ 

iiitures de bureaux , couleurs, bordure*, J**/» ^ 

du Cou, , -, est dissoute en vertu de ler
1

'
 1 

'acte constitutif de ladile société. ^ 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELA FOREST ( MORINVAL), RUE DES BONS EN F ANS, N° 34-


